
Championnat Suisse de Côte 
Massongex – Les Giettes 

Dimanche 19 août 2018 
 

Organisateur : Club de Marche de Monthey 
  

Lieu : Piste d’athlétisme du Stade du Verney. 
  

Catégories : CS Hommes et Femmes (M + W) 8.3 km 9h30 

Walking  5 km 10h00 

Ecoliers/Ecolières U14/U12/U10 2 km 10h00 
 

Départ : CS Hommes et Femmes (M + W) 8.3 km 9h30 

Walking  5 km 10h00 

Ecoliers/Ecolières U14/U12/U10 2 km 10h00 
 

 

Championnat Suisse   Massongex (vers l’Office de Poste) 

Walking   Vérossaz (début du village) 

Ecoliers/Ecolières  Vérossaz (haut du village) 

 

Appels : 15 minutes avant le départ sur la ligne de départ 
  

Finances : Hommes – Femmes – Juniors – Vétérans : 12 CHF 

Autres catégories : 8 CHF 

Garantie pour les Championnats Suisses :  10 CHF 

 A payer par : Banque Raiffeisen, IBAN : CH33 8061 1000 0105 0844 6 
  

Inscriptions : A faire parvenir pour le 12 août 2018 

CM Monthey, p.a. Patrick Grandjean, Rte de Choëx 117, 1871 Choëx 

ou par email : Paschedaniel53@yahoo.fr 
  

Vestiaires : Stade du Verney dès 8h 
  

Dossards : Sur la ligne de départ devant la Poste de Massongex 
  

Résultats : La Croisée des Sports – Patinoire du Verney à Monthey 
  

Renseignements : Grandjean Patrick Pasche Daniel 

Rte de Choëx 117 Av. du Simplon 30 A 

1871 Choëx 1870 Monthey 

079/543.49.62 079/319.05.17 

patrick.grandjean41@gmail.com Paschedaniel53@yahoo.fr 
  

Remarques : Epreuve ouverte à tous les marcheurs, homme et femme, en possession d’une Membercard 

Swiss Athletics et d’une licence Swiss Athletics. 
 

Pour les athlètes étrangers, la finance d’inscription est offerte. 
 

Le présent règlement et les résultats sont disponibles sur le site internet 

www.swisswalking.org 
  

L’épreuve se déroule sur route ouverte à la circulation, les marcheurs empruntent la droite 

de la chaussée, même dans les virages. Si tel n’est pas le cas, des pénalités seront 

distribuées dès le premier virage. 
 

Généralités : Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, maladie, accident ou perte 

pouvant survenir, avant, pendant et après l’épreuve. Pour les cas non prévus dans le présent 

règlement, les règlements de Swiss Athletics (RO) et Swiss Walking font foi. 
  

Monthey, le :  11.06.2018 

   

Pour le CE de la Swiss Walking  Pour le CM Monthey 

 

 Le Président 

 

 

 

  Frédéric Bianchi  Patrick Grandjean 
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